
Le budget est voté. Outre les projets qui vont se construire cette année, une 
réorganisation est en cours pour optimiser le fonctionnement de la Mairie. Les taxes 

communales ont été revues à la baisse pour compenser l’augmentation des taxes 
intercommunales. La globalité sera quasi transparente pour les Buissards. Cependant le 

budget communal à moyen terme en sera impacté et il sera nécessaire de trouver des 
alternatives de fonctionnement à l’avenir. Et pourquoi pas avec les jeunes ?

Le premier Projet Urbain Partenarial a été signé sur la commune pour relancer le 
projet « Entrée Nord-Est ». Un second se prépare également pour les mois qui viennent. 

Nous devrons trouver dès cette année une solution pour construire 10 logements locatifs sur 
ce même secteur, pour pouvoir entre autres loger les jeunes qui souhaitent rester sur notre 

commune. Des discussions sont en cours avec les associations de riverains, le bailleur social et 
la CAPV pour trouver une issue. La solution doit être trouvée cette année sans quoi la commune 

devra s’engager sur une dépense à perte de plus de 160 000 €, ce qui n’est pas acceptable 
dans la conjoncture actuelle.

Avec ce numéro, vous avez l’occasion de mieux connaître 2 personnalités : notre doyenne 
Francine Nazaret et notre plus jeune agent Sandrine Guerreiro, qui coordonne nos activités 

périscolaires. Un grand merci à toutes nos associations qui animent notre village. Je vous invite le 
8  mai 2015 à célébrer le 70e anniversaire de la libération de la France et la victoire sur le nazisme. 

Bonne lecture à vous tous.
Votre maire, Anthony Lecureur

Les élections départementales qui remplacent les élections cantonales ont eu lieu les 22 et 29 mars 
2015. Vous avez été appelés à élire les nouveaux conseillers départementaux dans le nouveau canton 

de Tullins dont fait partie St Blaise du Buis. Le binôme Amélie Girerd/André Vallini sont élus 
conseillers départementaux de ce canton. Suite aux résultats dans l’Isère, c’est la droite qui 
remporte le plus de cantons. Le 2 avril 2015, un nouveau président du Département de l’Isère est élu : 
Jean-Pierre Barbier (conseiller départemental du canton de Bièvre, UMP). 

Si les compétences du Département de l’Isère (ex-Conseil Général de l’Isère) et de ces conseillers 
départementaux restent encore floues, la grande nouveauté, c’est la parité entre les femmes et les 
hommes aux compétences égales. 
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VOICI LES RÉSULTATS DANS 
LE DÉTAIL POUR NOTRE 
COMMUNE :
Résultats du 1er tour de scrutin
Dimanche 22 mars, vous avez été 389 
votants sur 737 inscrits sur la liste électorale, 
soit un taux de participation de 52,78 %.

Le PS arrive en tête avec 126 voix pour 
le binôme Girerd-Vallini, devant la droite 
(Union de la droite, du centre et des 
indépendants) avec 116 voix pour le 
binôme Augier-Julien. Le FN obtient 95 
voix pour le binôme Desies-François. La 
liste «Le rassemblement pour les citoyens» 
de Ben Ali-Reux remporte 38 voix. 

Détail du 2e tour
à Saint Blaise du Buis

Inscrits : 737 – Votants : 388. 
Blancs ou Nuls : 46 – Exprimés : 342.
Le taux de participation
à Saint-Blaise-du-Buis était 52,65 %.
Le taux d’abstention était de 47,35 %.

Le maire Anthony Lecureur et le Conseil 
municipal vous invitent à célébrer 
le 70e anniversaire de l’Armistice 
de 1945 devant le Monument aux 
Morts à Saint Blaise du Buis à 10h. 
Chaque commune se doit de célébrer 
ses résistants et soldats de l’Armée 
française libre.

Bienvenue à  : 
Mael Jacques né le 4 janvier 2015
à Voiron (Isère)
Adrien Mallerin né le 26 janvier 
2015 à Grenoble (Isère)

Il nous a quittés  :  
Pierre Morel le 11 mars 2015.

Ils se sont dit oui :  
Eric Paquet et Nora Bouladjine
le 14 février 2015

SUITE ÉLECTIONS
DÉPARTEMENTALES

CÉRÉMONIE DU 8 MAI

ÉTAT-CIVIL

EXTRAITS DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Les compte-rendus des délibérations sont consultables
sur le site www.saintblaisedubuis.fr

n SÉANCE DU 28 JANVIER 2015
• Adoption du nouveau règlement général des salles communales (en 
ligne sur notre site Internet).

• Signature de l’avant-projet sur l’enfouissement des réseaux électriques 
pour 18 950 € et France Telecom pour 44 816 € au Grand Voye.

• Signature du projet d’extension des réseaux électriques pour 26 832 € 
et France Telecom pour 30 141 € sur le secteur de l’entrée Nord-Est du 
village.

• Signature du projet d’enfouissement des réseaux électriques pour 
102  466 € et France Telecom pour 59 966 € au Mollard.

• Signature de l’avenant n°4 à la convention de portage foncier et de 
mise à disposition avec la CAPV (Communauté d’Agglomération du Pays 
Voironnais) de la parcelle B 1769.

n SÉANCE DU 11 FÉVRIER 2015
• Motion de soutien en faveur de la gare de Réaumont-St-Cassien suite 
aux changements d’horaires.

• Motion de soutien en faveur du Center parcs sur la commune de Roybon.

• Lancement de consultation relatif à la modification du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU).

• Signature des conventions de Projet Urbain Partenarial n°0 avec les 
propriétaires de parcelles du secteur de l’entrée Nord-Est du village et de 
la convention « eaux » avec le Pays Voironnais.

• Dénonciation de la convention « Regroupement  Intercommunal 
Pédagogique »  (RPI) avec la commune de Réaumont pour mise à jour des 
conditions à partir de septembre 2014.

n SÉANCE DU 25 FÉVRIER 2015
• Adoption du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées suite à l’intégration du SISV (Syndicat Intercommunal Scolaire du 
Voironnais) au Pays Voironnais.

• Désignation d’un avocat suite à la requête introductive d’instance déposée 
auprès du Tribunal Administratif de Grenoble en annulation de la délibération 
approuvant le Plan Local d’Urbanisme (PLU).

n SÉANCE DU 11 MARS 2015
• Signature d’une convention relative au service mutualisé d’instruction des 
autorisations d’urbanisme avec la CAPV.

n SÉANCE DU 25 MARS 2015
• Vote des budgets 2014 et 2015 de la commune et du CCAS - voir feuille 
« spécial BUDGET »

• Baisse des taux d’imposition pour 2015 : TH 8,63  % - TFB 24,38  % - TFNB 
60,09  %

TH (taxe d’habitation) ; TFB (taxe foncière sur le bâti) ; TFNB (taxe foncière sur le non bâti) 

AU SEIN DU CONSEIL
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PLU : ÇA BOUGE !
Pour choisir un bureau d’étude en vue 
de la modification du PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) votée en février 2014, la 
commission Urbanisme, avec l’aide de la 
commission appels d’offre, travaille sur un 
cahier des charges pour une modification 
simplifiée selon une procédure adaptée. 
Prochainement, nous publierons cet appel 
d’offre.

En mars 2015, la municipalité a délibéré 
pour signer une convention relative au 
service  mutualisé d’instruction des 
autorisations d’urbanisme avec la CAPV. 
Avec la disparition des services de l’Etat (la 
Direction Départementale des Territoires), 
il s’agit de créer un service pour instruire 
les demandes suivantes de :

• Permis de construire (PC), 

• Permis de démolir (PD),

• Permis d’aménager (PA), 

• Certificats d’urbanisme opérationnels 
(CUb)

• Certaines Déclarations préalables 
(DP) nécessitant une instruction plus 
approfondie. 

Un projet de travaux, de construction 
ou de rénovation en vue ? Posez vos 
questions à la commission «Urbanisme». 
Pour ce faire, il est nécessaire de 
prendre rendez-vous auprès de la 
mairie au préalable pour que les élus 
puissent répondre au mieux à vos 
demandes le jour de la permanence 
urbanisme. La prochaine permanence 
a lieu le jeudi 30 avril 2015.

LES DOSSIERS INSTRUITS
Depuis le 1er janvier 2015
• PC (Permis de construire) : 2 
• DP (Déclarations préalables) : 8
• CU (Certificats d’urbanisme) : 11
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n  PORTRAIT DE BUISSARDE
Francine Nazaret, Buissarde et 
centenaire 

Des signaux de lumière clignotent à travers 
la fenêtre d’une maison à Réaumont. C’est 
une jeune centenaire enjouée qui, à sa 
manière, accueille ses visiteurs. Cela fait 
maintenant 7 ans qu’elle vit  chez Graziela 
Combet, sa famille d’accueil réaumontoise.

Francine, Léonie Nazaret, née Grange le 17 
août 1910 à Villeneuve en Dombes près de 
Ambérieux en Dombes (Ain) est aujourd’hui 
âgée de 104 ans ! Francine est l’une des 
rares centenaires iséroises et buissardes 
encore en vie, en forme et en possession de 

toute sa tête ! Issue d’une famille recomposée de plusieurs enfants, c’est la 
plus jeune d’une famille avec 4 frères « Grange ».

Quittant Seyssinet en 1961, Francine s’installe 
avec son mari Jean Nazaret, décédé en 1968, à 
Saint Blaise du Buis au hameau du Grand Voye. 
Francine vit dans notre village jusqu’en 2008 
avant de s’installer définitivement à Réaumont. 

« Je suis bien, c’est très agréable, on est en 
famille avec Mme Combet. Je suis bien dans cette 
chambre où je vois tout ce qui se passe à travers 
ma fenêtre… », explique Francine au quotidien 
très rythmé, entre la visite d’une infirmière le 
matin, celle de son fils Jean et de sa belle-fille 
Marie, l’après-midi.

Mariée à Jean Nazaret en 1933, Francine a eu 2 
enfants, Madeleine et Jean, qui lui ont donné 2 petits-enfants et 2 arrières-
petits enfants. Alerte, l’œil malicieux et le mot pour rire, cette jeune dame à la 
longévité exceptionnelle, a vécu les 2 guerres mondiales. 

Son secret ? Elle avoue ne pas en avoir. Longtemps la santé fragile, frêle et 
anémiée après ses grossesses, la « nouvelle n’allait pas faire des vieux os » 
dans le village, pensaient les Buissards. C’est peu la connaître ! « Ma mère 
buvait du thé à viande : de l’eau chaude versée sur de la viande rouge de bœuf 
imprégnée de sang. Elle se faisait des tartines de moelle épinière crue de bœuf 
aussi, sur recommandations d’un médecin militaire », raconte son fils Jean. 

Ce témoin vivant d’un siècle de notre histoire quitte l’école à 13 ans, travaille 
en maison bourgeoise, dans une laiterie, vend des fromages, des chaussures… 
le commerce, c’est ce qu’elle préfère. A 20 ans, on la voit à moto à bord d’une 
Terrot en 1930. « La femme en moto » voit même passer au-dessus du village 
le fameux Zeppelin, ce dirigeable transportant des passagers dans les années 
1920, aujourd’hui disparu.

Toute sa vie, elle a vécu de privation. Aujourd’hui, c’est un repos bien mérité dans 
un havre de paix chez sa famille d’accueil qu’elle savoure. Graziela Combet la 
bichonne d’ailleurs chaque jour en lui préparant une cuisine qu’elle affectionne : 
abats, boudin, cervelle… Profiter des bonnes choses « en famille », c’est bien ce 
qui importe aujourd’hui.

Lyna Gill

URBANISMEACTIVITÉS MUNICIPALES



COMMENT AGIR PLUS 
« NATURE » DANS NOTRE 
JARDIN ? 

Au lieu de combattre les ravageurs, les 
maladies et les plantes indésirables une 
fois qu’ils menacent les cultures, nous 
pouvons peut-être créer, à toutes les 
étapes, des conditions qui freinent leur 
développement ? 
Au potager, nous pouvons alterner les 
plantes cultivées (rotation des cultures) 
pour favoriser la rupture du cycle de 
développement des ravageurs et limiter 
leur extension. L’idéal est d’attendre 3 
à 5 ans avant de cultiver à nouveau la 
même plante au même emplacement. 
En ornemental, il vaut mieux ne pas 
replanter des plantes sensibles (zinnia, 
reine-marguerite) au même endroit d’une 
année sur l’autre.
Évitez de mettre en contact des espèces 
de la même famille botanique (les 
solanacées : tomates, pommes de 
terre, aubergines ; les alliacées : ail, 
poireau...). Elles peuvent être convoitées 
par les mêmes organismes nuisibles. 
Réservez une partie du jardin aux 
plantes sauvages et installez des 
refuges pour les animaux dits utiles 
(haies diversifiées, tas de pierres et de 
bois, mare). 
Parmi les prédateurs naturels ou 
auxiliaires du jardin nous pouvons 
trouver : le perce-oreille, il mange 
des insectes, des chenilles et des 
pucerons. Placez des petits pots de 
terre cuite remplis de paille ou de 
papier journal et retournez-les à 
même le sol. Il viendra s’y glisser. 
Le mille-pattes, il capture et mange 
les vers de terre, les insectes, 
les chenilles, les limaces et les 
araignées. On le retrouve sur les 
arbres, dans ou à la surface du sol. 
Pour l’attirer, pensez au paillage et 
évitez de trop travailler la terre en 
profondeur. 
Entre deux cultures, semez des 
engrais verts (trèfle, phacélie, 
moutarde). Ils couvrent de façon 
temporaire le sol, limitent la 
levée des plantes indésirables, 
évitent l’érosion, le lessivage et 
enrichissent la terre.

GESTES ECHO-CITOYENS

n  PORTRAIT D’AGENT
Sandrine Guerreiro 

C’est par amour qu’elle est arrivée dans 
le territoire du Pays voironnais en suivant 
son compagnon. Sandrine Guerreiro, 31 
ans, coordinatrice des Temps d’Activités 
Périscolaires (TAP) à l’école de Saint 
Blaise, est originaire de Roussillon près 
de Vienne. Maman d’une petite Leeloo 
de 2 ans, Sandrine est devenue d’emblée 
belle-mère de 3 ados de son ami, soit 6 
à la maison !

Ayant suivi un BTS en Economie Sociale 
et Familiale et le BAFA en poche, 
Sandrine a été recrutée en août 2014 
pour coordonner les TAP qui concernent 

quelque 120 enfants. Sandrine prend sa mission à cœur pour que les 
activités se déroulent sans encombre, et que la cantine et la garderie 
soient des moments agréables pour les enfants. 

Elément central pour la coordination, telle la répartition quotidienne des 
enfants dans les activités, ou à la cantine, Sandrine a dû apprendre à 
reconnaître les élèves rapidement : « il a fallu se familiariser avec les 
enfants. Assez rapidement, j’ai su qui était qui… 130 enfants, leur nom, 
prénom et leurs parents ! ». 

La jeune femme, qui complète son mi-temps comme auxiliaire de vie auprès 
de personnes âgées dans le Pays voironnais, œuvre chaque jour pour 
que les informations échangées entre la mairie et l’équipe enseignante 
soient facilitées. « Il y a un bon dialogue avec les élus et les professeurs… 
explique la jeune femme. Je coordonne administrativement la cantine et la 
garderie et en aucun cas je suis la supérieure de quelqu’un. Je fais ainsi 
passer les messages entre la mairie et Fabienne et Michèle [les dames de la 
cantine, NDLR] », explique-t-elle.

« Notre but commun, ce sont les enfants. On fait ce travail pour que les 
enfants, VOS enfants soient bien. Ils sont tous importants. Il faut leur apporter 
une attention particulière sinon cela se ressent dans leurs comportements », 
ajoute Sandrine.

Si Sandrine juge le concept des TAP « complètement erroné », elle reconnaît 
en revanche qu’à « Saint Blaise du Buis les activités sont assez riches et peu 
chères par rapport à d’autres communes car les parents ne pouvant pas 
récupérer leurs enfants à 15h30 sont « forcés » à les inscrire aux activités. »

Et pour la suite ? Elle souhaite mettre en application ses compétences acquises 
lors de son BTS et travailler sur un « Plan de Maîtrise Sanitaire (protocole 
hygiène) » au sein de la cantine pour assurer qu’il n’y ait pas de rupture de 
la chaîne de froid par exemple. Cela, toujours pour servir nos enfants et 
contribuer au « bien vivre » à St Blaise.

Lyna Gill

ACTIVITES MUNICIPALES
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PROTÉGER LA RESSOURCE EN EAU

L’eau potable est un bien précieux et de plus 
en plus cher. Chaque Français consomme 
aujourd’hui près de 150 litres d’eau par 
jour, soit trois fois plus qu’il y a 30 ans.

A Saint-Blaise, on n’échappe pas à la 
règle. Ce surcroît de consommation, bien 
que nécessaire quant à l’évolution de 
notre société depuis 30 ans, peut facile-
ment être maîtrisé.

Ce sont des gestes simples et de petites 
astuces qui peuvent permettre d’alléger 
la facture et d’économiser la ressource : 
bien isoler ses tuyaux et son chauffe-eau, 
fermer le robinet pendant le nettoyage 
des mains, remplir le plus possible le 
lave-linge et le lave-vaisselle et utiliser 
les modes «éco», utiliser l’eau issue du 
nettoyage des légumes pour arroser ses 
plantes, arroser le soir pour diminuer 
le phénomène d’évapotranspiration 
ou encore collecter l’eau de pluie sont 
d’autant de petits gestes qui peuvent 
avoir de gros impacts.

Pour nos bâtiments communaux 
(Halle du Buis, salles des fêtes, etc.) 
c’est la même règle qui s’applique ! 
Il est par exemple important de 
bien refermer chaque robinet après 
usage.

Nous vous invitons à signaler à la 
mairie toute fuite suspectée (goutte 
à goutte à un robinet, chasses d’eau 
qui se remontent mal, etc.) ou pré-
sence de flaques anormales dans 
les bâtiments communaux. Car un 
simple goutte à goutte peut pa-
raître bénin mais peut consommer 
jusqu’à 3 litres d’eau par heure, 
soit 26 mètres cube par an (envi-
ron 80 € de surconsommation).

GESTES ECHO-CITOYENS
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n  TRAVAUX  
Les travaux sur les réseaux secs et 
l’éclairage public par le SEDI sont en cours 
de réalisation.
La pose d’un fourreau de 160 mm de 
diamètre a été réalisée le long de la RD 12b 
pour l’entrée Nord-Est du village.
L’enfouissement des réseaux de la route du Mollard s’effectue sans trop 
de gêne pour les riverains.
4 nouveaux lampadaires seront installés dans cette rue.
Vous verrez de moins en moins de fils électriques aériens dans le paysage 
communal d’ici peu.  Résultat : un embellissement progressif pour le village.

n  ECOLE PAULETTE COLLAVET  
Temps d’Activités Périscolaires 

Le 4ème cycle des TAP (Temps d’Activités Périscolaires) prend fin aux 
vacances de printemps puis nous repartirons sur le cycle 5 jusqu’à la fin de 
l’année scolaire (10 semaines). Les mêmes activités seront proposées aux 
enfants, sauf l’anglais, qui est remplacé par une activité plus «récréative», 
toujours animée par Katerina.

L’activité poterie est reconduite les jeudis 
pour le plus grand plaisir des enfants. Le 
lundi, Sandrine Guerreiro, coordinatrice 
des TAP, propose l’activité « recyclage ». 
L’occasion de donner une seconde vie aux 
produits tels que les boîtes de céréales, 
pots de yaourts et autres…

Les élus se chargent cette fois encore, de 
procéder aux inscriptions des enfants aux 

différentes activités, mais travaillent sur une autre organisation pour la rentrée 
2015/2016. Les demandes d’inscription sont à communiquer directement à la 
mairie via la boîte aux lettres. Pour résumer, les activités proposées pour ce 
nouveau cycle sont :

Ateliers :  lecture - basket - capoeira - couture - énigme - escrime
 jeux de nombres - jeux de rôles - libre expression - petit bricolage
 poterie - recyclage - sports collectifs - temps récréatifs.

Le nombre d’intervenants est adapté en fonction du nombre d’enfants inscrits 
sur le cycle. Belles vacances de Pâques à tous !

n  ECHO DES CLASSES 
Le jeudi 12 mars 2015 après-midi, toute 
l’école s’est déplacée à la salle de Sure 
pour écouter un concert de jazz. C’était 
dans le cadre du Festival de Jazz de 
Voiron. Il s’agissait d’un groupe de trois 
chanteuses musiciennes : les « Swingirls » 
dont la devise est « Jazzy, Girly, Funny ». 
Elles s’appelaient Betty-Lou, Merry et Jean. 
L’une jouait de la guitare, l’autre du violon 
et la troisième du mélodica et des percussions ! Leur spectacle était joyeux et plein 
d’humour. Elles chantaient en anglais et en français. 

C’était très sympathique ; tout le monde a bien aimé. A la fin, on a même dansé 
et elles ont signé des autographes !!!

Article rédigé par la classe de CM1/CM2

ACTIVITES MUNICIPALES



COMMISSION
ENVIRONNEMENT
DU PAYS VOIRONNAIS
Tous les 2e mardis du mois deux repré-
sentants de notre commune se rendent 
à la commission environnement du Pays 
Voironnais. Savez-vous de quoi parle-
t-on dans cette réunion ? Eh bien de 
notre eau, notre assainissement et nos 
déchets. Ces trois éléments corres-
pondent aussi à trois services du Pays 
Voironnais. 

Ainsi, le service de l’eau a pour mis-
sions d’approvisionner en eau 
potable l’ensemble des abonnés, de 
répondre aux questions des usagers, 
d’améliorer en permanence la qua-
lité de l’eau, le réseau et les instal-
lations, d’assurer une veille constante 
des installations par le biais d’un sys-
tème de télésurveillance, d’entretenir 
et de gérer le renouvellement pério-
dique de plus de 34 000 compteurs 
et bien sûr d’assurer la facturation des 
services de l’Eau Potable, de l’Assai-
nissement Collectif et de l’Assainisse-
ment Non Collectif des abonnés.

Le service assainissement a lui pour 
missions : de collecter et dépol-
luer les eaux usées produites par 
33 000 abonnés, de contrôler 
environ 7 700 installations indivi-
duelles, d’entretenir et gérer 584 
km de réseau, les stations de traite-
ment. De réaliser les branchements 
publics pour les particuliers. De 
réaliser des travaux structurants sur 
ses installations…

Aujourd’hui, le secteur déchets 
agit, quant à lui, dans trois do-
maines : dans la collecte des 
déchets, les déchèteries et la pré-
vention, et le traitement des dé-
chets selon trois axes : renforcer 
le tri à la source, regrouper en un 
site un dispositif complet de tri et 
de valorisation des déchets (Site 
Écologique de la Buisse), et agir 
sur la prévention des déchets, 
avec notamment leur réduction 
à la source.

ACTIVITES MUNICIPALESUTILE

n CÉRÉMONIE DU 19 MARS 
Pour la commémoration de la fin de 
la guerre d’Algérie proclamée le 19 
mars 1962, le comité FNACA de La 
Murette et la municipalité ont invité 
les Buissards à rendre hommage à 
tous ceux qui sont tombés au champ 
d’honneur pour que nous puissions 
vivre libres. Deux cérémonies avaient 
été programmées mardi 19 mars 

2015 : l’une au cimetière de St Blaise sur la tombe de Charles Fagot tué en 1956 
puis l’autre au monument aux Morts.

n APÉRO JAZZ
Dans le cadre de l’Apéro Jazz proposé 
par le Jazz Club de Voiron, cette année 
nous avons eu la joie d’écouter, le 
vendredi 20 mars 2015, le Polyswing 
Band à la salle de la Sure à Saint Blaise 
du Buis. L’entrée était libre et la buvette 
assurée par le Basket Club de Bavonne.
Vous avez été nombreux à venir écouter 
cet ensemble créé en 2004 et composé d’une vingtaine de musiciens dirigé par 
M. Barroyer. Un ensemble qui répond à une authentique tradition du big band 
jazz, avec un répertoire qui va de Count Basie à Maynard Ferguson. Plus de 
photos sur le site Internet.

n CHASSE AUX ŒUFS GÉANTE
Mercredi 08 Avril, la chasse aux œufs 
a connu un beau succès. Le temps fut 
très agréable et ensoleillé pour accueillir 
environ 80 enfants de St Blaise du Buis et 
Réaumont, accompagnés de leurs parents, 
vers la Halle du Buis. Afin de pouvoir 
combler tout ce petit monde, il avait été 
délimité une zone pour les tous petits et 
une zone pour les plus grands. La chasse 

aux œufs s’est déroulée dans une ambiance bonne enfant en présence d’élus de St 
Blaise du Buis et Réaumont. L’après-midi s’est terminé autour d’un goûter et le partage 
des œufs ramassés, à la grande joie des petits et des grands.

n REPAS COMMUNAL AMICAL DU CCAS
Organisé par le CCAS de St Blaise du 
Buis, le repas Amical Communal de St 
Blaise du Buis pour nos aînés du village a 
eu lieu samedi 11 avril midi. Cette année, 
au repas 37 personnes de 60 à 92 ans 
ainsi que les membres du CCAS et M. le 
Maire Anthony Lecureur se sont réunis à la 
Salle La Sure pour partager un bon repas.
Le groupe Graziella a animé le repas avec des chansons pour tous les âges : de 
Claude François à « Tourner les serviettes ». Mme Garin a sympathiquement participé 
à l’animation avec plusieurs interprétations. Certains convives ont beaucoup dansé...
Une superbe après-midi !!! Les invités sont repartis avec une primevère en souvenir à 
replanter dans le jardin. La doyenne de l’assemblée, Mme Guéraud a également reçu 
un bouquet comme il est de tradition à St Blaise du Buis.6



n  AIPE : CARNAVAL DU RAM  
Le Relais Assistantes Maternelles « Le Club des 5 » de l’AIPE a fêté son 
carnaval jeudi 26 février 2015 à St Blaise du Buis.

Les petits mais aussi les grands ont rivalisé d’imagination pour se déguiser 
et se maquiller pour faire la fête. Après avoir goûté des gâteaux et des 
bugnes faits maison, les enfants avec leurs assistantes maternelles ont 
dansé et chanté. Cette ambiance festive s’est poursuivie par un défilé sur 
un air de samba avec les maracas, dans les rues de St Blaise du Buis.

Le RAM tient sa prochaine permanence administrative le vendredi 24 
avril à la mairie de Saint Blaise du Buis de 16h à 18h.

Contact : Sabine Ponti au 06.58.27.62.36 ou aipe.association@orange.fr

n  BUIS’ART
Plus de 300 personnes ont pu admirer l’exposition annuelle de Buis’Art les 
28 et 29 mars derniers à la salle de la Sure à Saint Blaise du Buis. Huiles, 
acryliques, aquarelles, dessins, pastels… une sélection des travaux réalisés 
par les membres de l’association issus des cours de Pascale Contrino, Nelly 
Maffeis et Maria Rodrigues ont ravi le public buissard et des communes 
voisines. Cette exposition gratuite a été inaugurée le samedi 28 mars en 
présence de nombreux élus, dont Arlette Gervasi, conseillère régionale en 
charge de la culture, Brigitte Laurent et Marie-Ange Chêne, respectivement 
maires de Réaumont et de Charnècles. Et de élus locaux : Maurice Jeanneret, 
1er adjoint, Véronique Léonardi, 4e adjointe, Serge Noguer, conseiller 
communautaire, Elvira Afonso-Sarat, conseillère municipale en charge du 
CCAS et de l’environnement et Lyna Gill, conseillère municipale en charge 
de la communication.

Contact Claire MARCHETTO, présidente - Tél. 06.43.20.31.61.
Email : alain.marchetto@wanadoo.fr 

n  AMICALE BOULE
Le premier entraînement du jeudi à partir de 15h sur le stade bouliste à Saint 
Blaise du Buis s’est déroulé sous un soleil radieux ce jeudi 8 avril 2015.

Cet après midi était ouverte à toutes personnes disponibles. Vers 19h l’Amicale 
Boule a invité les sponsors et donateurs du club qui ont participé au financement 
des nouvelles tenues.

Précisons que cet équipement a été financé pour moitié par l’association «Côté 
Jardin» qui a offert une soirée théâtrale à l’Amicale Boule, ainsi que Lionel 
Mounier, un jeune électricien, et Maïté coiffure à domicile.

A cette occasion étaient présents le Maire de St Blaise du Buis, Anthony Lecureur 
et Véronique Léonardi, son adjointe en charge des associations.

Dans la compétition des A.S. de l’Isère, le club va participer aux phases finales 
les 2 et 3 mai 2015 (St Ondras / Fitilieu). Une première pour nos joueurs (photos). 
Souhaitons leur bonne chance !
Jean-Marc RAVACHOL - Contact : jmarc.ravachol@gmail.com

n  BASKET CLUB BAVONNE
En avril, l’équipe féminine du BCB joue la montée au niveau Pré-national au 
gymnase de St Blaise du Buis le 18 avril 2015 à 20h. Buissards, les joueuses 
ont besoin de votre soutien massif. Encouragez-les lors de cette soirée cruciale et 
mettez l’ambiance ! Venez nombreux !

Contact Didier Jacolin : 06.72.10.21.06.

VIE DU VILLAGE
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AVRIL
18 : Match de basket de l’équipe fémi-
nine du BCB en vue de la montée en 
pré-nationale. Halle du Buis 20h
20-24 : Stage de tennis pour enfants 
de 7 à 15 ans. Saint Blaise du Buis
24 : Permanence du RAM, Relais 
Assistantes Maternelles – Mairie Saint 
Blaise du Buis 16h-18h
30 : Atelier Découvrir le lombricom-
postage – Centre Social Charles Bé-
raudier, 6 avenue Jules Ravat, Voiron 
18h

MAI
2 et 3 : Journées portes ouvertes à 
la ferme de Julien Boulord. La Plaine 
de Voye à St Blaise du Buis 11h-17h
8 : Cérémonie du 8 mai – Monu-
ment aux morts 10h
22 : Permanence du RAM, Relais 
Assistantes Maternelles – Mairie 
Saint Blaise du Buis 16h-18h
30 : Atelier « Arbres et arbustes 
de chez nous ». Salle la Sure - Saint 
Blaise du Buis 9h-12h

JUIN
12 : Permanence du RAM, Relais 
Assistantes Maternelles – Mairie 
Saint Blaise du Buis 16h-18h
13 : Atelier « Des huiles et des 
plantes ». Salle la Sure - Saint 
Blaise du Buis 9h-12h
20 : Kermesse du Sou des 
Ecoles. Halle du Buis - Saint 
Blaise du Buis

Exceptionnellement la 
mairie sera fermée le 
vendredi 15 mai 2015
en raison du pont de 
l’ascension

HORAIRE D’OUVERTURE
DE LA MAIRIE :

Mardi de 9h à 12h
Mercredi de 15h à 18h
Vendredi de 16h à 19h
Tél : 04.76.65.65.00
Fax : 04.76.05.39.62
E-mail : m.stblaise@wanadoo.fr
www.saintblaisedubuis.fr
facebook : saintblaisedubuis2014

VIE DU VILLAGE
n  LA ROSE ET L’HELLEBORE 

L’association propose une fois par mois des ateliers 
de découverte des plantes et du jardinage au naturel 
le samedi matin, de 9h à 12h, à la salle La Sure ou 
Parménie de Saint Blaise du Buis. Participation 15 € 
adhérents ; 20 € non adhérents.

Samedi 30 mai : Arbres et arbustes de chez nous : 
Le frêne et le sureau, préparation d’une boisson.

Samedi 13 juin : Des huiles et des plantes : 
préparation d’huiles de macérations de plantes

Inscriptions et contact : 06.16.54.55.43.
Email : rose.hellebore38@gmail.com - Web : http://rose-hellebore.wix.com/association

n  SOU DES ÉCOLES
L’association des parents d’élèves de 
Réaumont et Saint Blaise du Buis a 
organisé un bal costumé le 28 mars 
2015 à Réaumont. Une réussite pour cette 
première. En effet, les enfants des écoles 
buissarde et réaumontoise ont pu danser 
déguisés et maquillés pour cette soirée aux 
allures de grande boum.
 
Les parents ont eux aussi joué le jeu et se sont déguisés pour l’occasion. Les prochains 
rendez-vous à ne pas manquer : la vente de pizza en mai et la kermesse des écoles le 
20 juin 2015.
Contact : Floriane Crozet, présidente du Sou des écoles au 06.62.42.81.43 ou crozet.
floriane@orange.fr.

n  TENNIS  
C’est le printemps ! Les cours de tennis viennent de redémarrer après la pause hivernale ; 
ils continuent de fonctionner sur les mêmes bases qu’à l’automne et s’arrêteront avec la fin 
de l’année scolaire.
Cette deuxième séquence va permettre aux jeunes d’ancrer les apprentissages de l’automne 
et de développer de nouvelles compétences toujours sous la houlette de Philippe.
Le retour de la belle saison et des vacances va peut-être vous donner envie de jouer en 
profitant du cadre agréable des terrains. Alors n’hésitez pas : vous pouvez encore adhérer 
au club et jouer librement quand vous le souhaitez. 
Notez également qu’un stage pour les enfants aura lieu pendant la deuxième semaine des 
vacances de printemps (du lundi 20 au vendredi 24 avril 2015) le matin par tranche de 1h 
ou 1h30 selon le nombre. Enfant déjà adhérent 25 €, non adhérent 35 €.
Pour les adhésions, contacter la trésorière : Emmanuelle Brun : 04.76.93.32.58
Pour le stage inscriptions auprès de :
• Anne-Marie Laclau :  04.76.05.88.52 ou amlaclau@yahoo.fr
• Michèle Buisson : 04.76.05.01.97 ou micheleandrebuisson@yahoo.fr
Bonne reprise et bonne saison à tous.
Michèle Buisson, la secrétaire

n  PRENEZ LA CLÉ DES CHAMPS  
Chaque année la chambre d’agriculture organise le 1er week-end de mai 
différents circuits en Isère à la découverte du travail des agriculteurs, de leurs 
produits et de leur cadre de vie.
Cette année St Blaise du Buis sera à nouveau une étape du circuit du Voironnais.
Julien BOULORD ouvre, pour la deuxième fois, son exploitation au public.
Il présentera son activité, son troupeau et son bâtiment. Venez le visiter les 2 et 3 
mai 2015, de 11h à 17h, à La Plaine de Voye à Saint Blaise du Buis.
                Accès fléché, parking, tombola gratuite, dégustation, animation pour les enfants.
                                Repas sur l’exploitation le dimanche 3 mai 2015 midi.
                                                    Réservations au 06.73.81.10.03.
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